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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Le rôle du juge est prépondérant dans le maintien de la cohésion 
familiale. Il a notamment pour mission de protéger l’enfant, qui est souvent 
au cœur des tensions.  

Aujourd’hui, l’article 388-1 autorise le juge à auditionner le mineur, 
capable de discernement, dans les procédures le concernant. Il est préconisé 
d’élargir la compétence du juge, en autorisant qu’il puisse recevoir tout 
enfant sans nécessairement l’auditionner dès lors qu’une procédure le 
concerne.  

En outre, le juge devrait pouvoir recevoir tout enfant, même si ce 
dernier n’a pas encore ou n’a pas le discernement exigé par la loi.  

Grâce à cette nouvelle possibilité, le juge pourrait repérer les séquelles 
physiques ou les troubles du comportement de l’enfant.  
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

Après le premier alinéa de l’article 388-1 du code civil, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Le cas échéant, le juge peut recevoir tout mineur dans toute 
procédure le concernant, même si celui ci ne possède pas ou pas encore la 
capacité de discernement. Le juge peut lors de cette rencontre être 
accompagné de toute personne qu’il juge utile. » 

 






